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Immeuble Boutaric (21)

Travaux : démolition

Typologie : logements sociaux

Surface : 8500 m²

Etape en cours :  fin de chantier

Maître d’ouvrage : Grand Dijon Habitat

AMO réemploi : Bobi réemploi (69)

Maîtrise d’œuvre démolition : JDBE (25)

Lot Démolition : Cardem (69)

Dépose soignée : Les Valoristes 
Bourguignons (71)

Objectifs de réemploi 

expérimenter la possibilité de donner une 
deuxième vie aux matériaux lors d'une 
démolition



Equipe de Maîtrise d’oeuvre
Maître d’œuvre démolition :  JDBE de Besançon
AMO en Economie circulaire : Bobi Réemploi de Lyon

• Etablissement d’un diagnostic ressources et de
recherche de filières de valorisation des
composants et matériaux de la déconstruction

• Aide à la passation des marchés de travaux
intégrant les consignes relatives à la valorisation

• Aide au suivi du chantier et mise en place des
filières de valorisation des composants et
matériaux de la déconstruction

• Aide à la valorisation de la démarche en fin
d’opération

Le réemploi dans le bâtiment



Ecriture CCTP
Le diagnostic a permis d’identifier 3 niveaux 

d’intérêts de réemploi :

• Offre de base (intérêts forts) : Radiateurs fonte, 

Escaliers bois métal, portes palières, panneaux 

OSB, éléments de serrurerie

• PSE 1 (intérêts moins forts) : portes intérieures, 

éviers, lavabos, chauffe-eau, WC, baignoires, 

tableaux électriques logements, luminaires 

hublots et pavés extérieurs

• PSE 2 (intérêts limités) : grilles de ventilation, 

portes de caves, tableaux électriques de 

logements (plus ancien)

Le réemploi dans le bâtiment



Ecriture réglement de 
consultation

Le Respect des préconisations du CCTP en matière 
environnementale comptant pour 10 % de note

La présentation détaillée des modes opératoires 
phase par phase, précisant :
• la méthodologie propre à l’entreprise pour le tri et 

la gestion des déchets, 
• le réemploi, 
• les sites de décharges envisagés 
• les filières de valorisation et de réemploi

Le réemploi dans le bâtiment



Vente matériaux pied 
d’immeuble

L’entreprise CARDEM, qui a été retenue pour l’opération 

déconstruction s’est distinguée sur la partie réemploi, 

notamment avec la constitution dans son équipe d’une 

entreprise d’insertion « Les Valoristes Bourguignons » 

pour assurer la dépose soignée des ressources identifiées 

et pour aussi organiser avec eux une vente éphémère sur 

site.

Le réemploi dans le bâtiment



Bon de cession 
matériaux

Le réemploi dans le bâtiment

Etablissement d’un bon de cession des matériaux entre la 

CARDEM et l’acheteur



Bâtiment N du site de l’Arsenal (25)

Objectifs de réemploi 

• support d’expérimentation dans le domaine 
de l’économie circulaire

• aboutir à une méthodologie reproductible



Une expérimentation alliant :
inclusion sociale et enjeux écologiques

 Forte volonté politique du maître d’ouvrage

 Un terrain propice à une démarche partenariale

 Sourcing auprès des structures d’insertion locales

 Une démarche partenariale de co-construction

Direction régionale de l’Immobilier 

12513/10/2023



Halle sportive de Génelard (71)

Travaux : construction après démolition

Typologie : Halle sportive associative et 
locaux associatifs 

Surface : 840 m²

Etape en cours : fin de chantier

Maître d’ouvrage : Commune de Génelard

Architecte : Eric LIÉGEOIS & Ejo Coopérative 

BET Economie circulaire : Bellastock (75) & 
Bobi réemploi (69)

Lot réemploi : pose de matériaux de réemploi 
par chaque lot de travaux

Objectifs de réemploi 

Tout projet est l'occasion de (re) penser des 
espaces construits. L’architecte comme le 
Maître d'Ouvrage se mobilisent pour l'intérêt 
public, l'émancipation de leur territoire, avec 
ses matières et matériaux, ses compétences 
et savoirs-faires



Halle sportive associative de Génelard (71)

Le réemploi au sein d'ambitions multiples



Halle sportive associative de Génelard (71)

Le réemploi : compétences partagées,
compétences spécifiques à l'opération



Halle sportive associative de Génelard (71)

Le réemploi : allotissement au cas par cas

• Matériaux fournis par le Maître d'ouvrage : 
acquisitions pour le projet (évier inox, 
polycarbonate, vasques PMR…) ou détenus 
déjà (carrelage...)

• Matériaux à fournir par entreprises : pavés 
pierre, portes sans caractéristiques, carrelage...

• Matériaux à fournir par entreprises avec 
gisements recherchés et proposés : panneaux 
de réemploi pour parements...



Halle sportive associative de Génelard (71)

Le réemploi : le matériau et sa 
disponibilité au cœur du projet

le lot bardage intérieur en réemploi :
habillage intérieur par réutilisation de 
matières fléchées à l'appel d'offres...
… décidées après infructueux et 
échanges...



Halle sportive associative de Génelard (71)

le lot serrurerie :
totem extérieur et mobilier intérieur
à partir d'éléments béton et grilles issus
de déconstruction + travail de la matière, 
compléments, contreventements...

Le réemploi :
l'artisan au cœur de son métier



Collège à Saint-Gengoux-le-National (71)

Objectifs de réemploi 

• Réemploi in situ de matériaux et 
équipements issus du bâtiment existant

• Réemploi d'équipements issus de 
plateformes de réemploi : Les valoristes 
Bourguignons

• Réemploi ex situ : cession d'équipements 
pour réemploi ex-situ



Description des actions dans le CCTP du lot concerné, ainsi l’entreprise qui devra
reposer les matériaux et équipements, prend la responsabilité du réemploi : dépose
avec soin, conditionnement, stockage sur le site, vérification repose.

1. Réemploi in-situ: trois corps d’état concernés et impliqués

Intégration dans les pièces de la consultation des entreprises des articles liés au réemploi:

Plaques de faux-plafonds: 
dépose et 

conditionnement avec 
soin pour repose

2.   Réemploi ex-situ, interne au Département: 
deux entreprises co-impliquées

Description des actions dans les CCTPs des lots concernés:
Réutilisation d’un équipement de laverie d’un collège dans un autre.
Suivi des actions par le MOA, MOE et OPC.
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Description des actions dans le CCTP, demande à l’entreprise de se
fournir en appareils sanitaires de seconde main auprès d’un
organisme local. Accompagnement avec une fiche des gisements
potentiels locaux et d’assurer la pose et le bon fonctionnement.

3.  Réemploi ex-situ: se fournir dans une plateforme de 
réemploi:

Intégration dans les pièces de la consultation des entreprises des articles liés au réemploi:

4.   Réemploi ex-situ par une mise à disposition au MOA:

Expérimentation de cession d’équipements, déposés et
conditionnés par l’entreprise du chantier, mis à disposition du MOA.

Cession d’une hotte
à l’association 

« La marmite solidaire»
Dans le Doubs

Cession de luminaires 
aux Valoristes Bourguignons
Pour atelier relamping



Point d’étape 2023 au bon déroulement de la mise en œuvre du réemploi

Les aspects 
positifs de 

la démarche
Réutiliser des 
matériaux et 
équipements, 

démarche 
vertueuse

Participer à 
un élan 

régional pour 
développer 

cet objectif et 
le réemploi

Les 
démarches 

à 
développer 

 Les missions d’AMO réemploi, par un BE spécialisé pour appuyer une MOE qualifiée en réemploi,
 Systématiser les diagnostics de réemploi pour intégrer en conception architecturale du réemploi in-situ, ex-situ-plateforme,
 Participer au réseau de réemploi ex-situ en développant la démarche de cession d’équipements et matériaux 

auprès des plateformes de stockage, de valorisation et de ressourceries, comme nouvel acteur de la construction
 Créer un lot REEMPLOI dans nos marchés de travaux, avec intégration d’une dimension de réinsertion sociale,
 Structurer une démarche de réemploi par la MOE en amont de la conception: 

trouver, acheter, transporter, conditionner, stocker, réutiliser…

« Consommer ce qui existe déjà ! »Le Département de 
Saône et Loire est dans 

cette démarche de 
préservation de 

l’Environnement et des 
Ressources dont le 

REEMPLOI fait partie

Mise en place 
de la 

démarche
SPASER en 
décembre 

2023

Intégration 
systématique du 

REEMPLOI dans nos 
opérations de 

restructuration des 
bâtiments / collèges 

de Saône et Loire



Recyclerie à Arc-lès-Gray (70)

Objectifs de réemploi 

Appliquer le concept du réemploi à la
construction d’une recyclerie. Démontrer la
faisabilité du réemploi jusqu’aux éléments
structurels (charpente métallique réemployée)



Construction de la Recyclerie d’Arc-les-Gray (70)
Marché de travaux : les enjeux du réemploi

AUVENT DE GRATUITE
Réemploi d’une charpente métallique 

(scierie)

MATERIAUTHEQUE
Réemploi d’une charpente métallique (centre équestre)

BATIMENT DE LA RECYCLERIE
Réemploi de matériaux pour le second 

œuvre



Construction de la Recyclerie d’Arc-les-Gray (70)
Marché de travaux

❶ Solution retenue : MAPA marché de travaux
1 lot dédié pour le réemploi de matériaux pour le
second œuvre :

• BPU/DQE : détails des matériaux à réemployer,
• Prix pour la fourniture et la mise à disposition des matériaux 

réemployés,
• Tranche optionnelle : fourniture à neuf pour les autres lots concernés.

❷

❸
Avantages : permet une bonne lisibilité du réemploi dans le projet

les tranches optionnelles = « filet de sécurité » si pas d’offres

Inconvénients : si pas d’offre sur le lot dédié alors pas de réemploi

Travail préparatoire en amont de la consultation : maximiser les chances de réponses 



Construction de la Recyclerie d’Arc-les-Gray (70)
Marché de travaux : procédures suivies

AUVENT DE GRATUITE
MAPA: marché de travaux 

Lot 15 : charpente réemploi auvent gratuité 

MATERIAUTHEQUE
Art. 142 loi ASAP : pas de publicité et de mise en 

concurrence (seuil < 100 k€HT 31/12/2022) 
Consultation « fermée » pour le SYTEVOM
Lauréat du SYTEVOM consulté en direct par Gennevilliers



Encadrement juridique du transfert pour réemploi de la charpente

Etape 1

-Définition de la 
forme des marchés

-Etude juridique

Etape 2

-Contrat de cession

Etape 3

-Constat 
contradictoire

Etape 4

-Cession de la 
charpente

Réunions de coordination

Extrait d’un constat. Bureau VERITASSchéma de SKOV avocats 140

Construction de la Recyclerie d’Arc-les-Gray (70)



Construction de la Recyclerie d’Arc-les-Gray (70)
Extraits du contrat de vente….

Le constat contradictoire



Les marchés de travaux

Conclusion



Echanges


